






01/12/2025



AVENANT N°1 

CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE 
PUBLIC ARTIFICIEL DE LA COMMUNE DU TAMPON 

ArƟcles L. 2123-3 et suivants du code général de la propriété des personnes 
publiques 

 

ENTRE :  
 
La commune du TAMPON, dont le siège est situé 256 rue Hubert Delisle 
97839 LE TAMPON, prise en la personne de son maire en exercice, dûment habilité aux fins de 
signature des présentes par délibéraƟon du conseil municipal du XXXX.  
 
Ci-après dénommée « Le Propriétaire »,  
 
D’une part,  
 
ET : 
 
La communauté d’aggloméraƟon du Sud, dont le siège est situé 379 rue Hubert Delisle, 97839 
LE TAMPON, prise en la personne de son président en exercice, dûment habilité aux fins de 
signature des présentes par délibéraƟon n° 1 du conseil communautaire du 26 Juin 2024.  
 
Ci-après dénommée « Le Bénéficiaire »,  
 
D’autre part,  
 
Ci-après dénommées ensemble « Les ParƟes ».  
 
  



PREAMBULE 
 
Dans le cadre de sa compétence de mobilité telle que définie à l’arƟcle L. 5216-5, I, 2° du code 
général des collecƟvités territoriales, la communauté d’aggloméraƟon du SUD (ci-après 
« CASUD ») porte un projet de réalisaƟon d’une gare rouƟère de la Plaine des Cafres, sur le 
territoire de la commune du TAMPON, qui en est membre.  

Par convenƟon signée le 9 décembre 2024 en applicaƟon des disposiƟons de l’arƟcle L. 2123-
3 du code général de la propriété des personnes publiques (ci-après « CGPPP »), la commune 
du Tampon a transféré à la CASUD la gesƟon des parcelles cadastrées secƟon DH n°111, 105 
et 924 lui appartenant en vue de la réalisaƟon et de l’exploitaƟon de la gare rouƟère.  

Postérieurement, les ParƟes ont convenu, d’un commun accord, que la parcelle cadastrée 
secƟon DH n°924 cesserait d’être affectée à la réalisaƟon et à l’exploitaƟon de la gare rouƟère 
et qu’elle serait donc resƟtuée à la commune.  

Le présent avenant, conclu en vertu de l’arƟcle 10 de la convenƟon, a pour objet d’acter ceƩe 
modificaƟon. 

En applicaƟon de l’arƟcle R. 2123-10 du même code, le conseil municipal de la commune du 
Tampon a régulièrement approuvé l’avenant au transfert de gesƟon par délibéraƟon du XXXX.  

 
 

  



ArƟcle 1er – Objet de l’avenant   
 

Le présent avenant a pour objet d’exclure du périmètre du transfert de gesƟon opéré par la 
convenƟon signée le 9 décembre 2024, la parcelle cadastrée secƟon DH n°924 située 54 rue 
Raphaël Douyère, 97430 LE TAMPON, d’une superficie de 514 m2. 

Les dépendances du domaine public arƟficiel dont la gesƟon est transférée au Bénéficiaire en 
vertu de l’arƟcle 1er de la convenƟon signée le 9 décembre 2024 sont donc les suivantes : 

Commune Adresse SecƟon N° Superficie 
LE TAMPON 58 rue Raphaël Douyère, 

97430 LE TAMPON 
DH 105 1470 m2 

LE TAMPON 84 rue Raphaël Douyère, 
97430 LE TAMPON 

DH 111 2540 m2 

 

Un plan de situaƟon des parcelles mis à jour est annexé aux présentes (Annexe I).  

Le programme de travaux nécessaires à la nouvelle affectaƟon des immeubles transférés tel 
qu’annexé à la convenƟon signée le 9 décembre 2024 demeure inchangé (Annexe II).  

ArƟcle 2 – ResƟtuƟon au Propriétaire des immeubles transférés   
 

Les immeubles exclus du périmètre du transfert de gesƟon en vertu de l’arƟcle 1er du présent 
avenant sont remis gratuitement au Propriétaire.  

CeƩe gratuité se jusƟfie par des travaux qui ne seront pas réalisés par la CASUD, notamment 
les opéraƟons de désamiantage et la démoliƟon complète de la maison sur la parcelle DH 
n°924. 

Conformément à l’arƟcle 9 de la convenƟon signée le 9 décembre 2024 et aux disposiƟons de 
l’arƟcle R. 2123-4 du CGPPP, un état des lieux contradictoire sera établi entre les parƟes afin 
de constater la fin de l’affectaƟon et le retour des immeubles au Propriétaire.   

A compter de la signature du présent avenant, le Bénéficiaire cesse d’être tenu à l’entreƟen de 
la parcelle cadastrée secƟon DH n°924 et le Propriétaire souscrit les assurances nécessaires à 
garanƟr sa responsabilité du fait des immeubles existants sur celle-ci. 

ArƟcle 3 – Entrée en vigueur – Portée 
 

Le présent avenant entre en vigueur au jour de sa signature par les parƟes.   

L’ensemble des clauses de la convenƟon signée le 9 décembre 2024 qui ne sont pas modifiées 
par le présent avenant demeure applicable. 

ArƟcle 4 – Annexes 
 



Le plan de situaƟon mis à jour (Annexe I) est annexé aux présentes. 

 

Fait à Tampon le  xx/xx/ 2025 

Le ………  

En deux exemplaires originaux,  

 

Pour le Propriétaire Pour le Bénéficiaire 
Nom, prénom, qualité Nom, prénom, qualité 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

ANNEXE 1 
 

PLAN MASSE 
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